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Appartient à Conseil des ministres du 26 avril 2019

Appui à la Défense luxembourgeoise dans le cadre de Explosive Ordnance Disposal

Sur proposition du ministre de la Défense Didier Reynders, le Conseil des ministres a marqué son
accord sur l'exécution de l'appui Explosive Ordnance Disposal (EOD) au profit de la Défense
luxembourgeoise.

La Défense belge a repris temporairement les interventions Conventional Munition Disposal (CMD) sur le
territoire national luxembourgeois. CMD est une reponsabilité de la Défense luxembourgeoise qui consiste
en l’enlévement et la destruction de munitions qui ont leur orgine dans la première ou deuxième guerre
mondiale. La Défense Luxembourgeoise a demandé récemment une demande d'appui supplémentaire
pour combler cette lacune opérationnelle sur le plan CMD. La Défense belge assurera cet appui par la mise
à disposition d'une équipe SEDEE entre le 1er mai et le 31 décembre 2019.
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